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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

bâtiments
Question écrite n° 8598

Texte de la question

M. Michel Sordi attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur
l'arrêté du 19 novembre 2001 relatif à la sécurité contre les risques d'incendie dans les établissements recevant
du public. Cet arrêté qui prescrit, notamment, la vérification annuelle des installations électriques de tous les
établissements accueillant du public sera difficilement applicable dans la pratique. Outre son coût, il contraindra
les collectivités locales à missionner, chaque année, un bureau d'études pour procéder à la visite de l'ensemble
des bâtiments publics, d'attendre le rapport d'expertise, de consulter les entreprises, d'attribuer les marchés et
de réaliser les travaux. Sauf contraintes particulières liées à certains types d'établissements sensibles, il
demande un réexamen de la périodicité des vérifications obligatoires.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés
locales sur les conséquences de l'arrêté du 19 novembre 2001 prescrivant la vérification annuelle des
installations électriques de tous les établissements recevant du public. En raison du coût récurrent supporté par
les communes du fait de cette réglementation et également eu égard à la périodicité très rapprochée de ces
vérifications, il s'interroge sur l'opportunité de fixer à trois ans les visites de sécurité des établissements recevant
du public. S'agissant d'une réglementation adoptée récemment, il convient de disposer du recul nécessaire pour
en évaluer l'impact et les conditions de mise en oeuvre. Quant à la durée des travaux, elle n'est pas
nécessairement inférieure à une année. De plus, le déroulement de ceux-ci ne fait aucunement obstacle à une
nouvelle visite. Le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales tient à signaler à
l'honorable parlementaire que le cas de travaux se déroulant sur plus d'une année, en matière d'installations
électriques, semble toutefois exceptionnel. En effet, ce cas concernerait plus spécifiquement les établissements
que l'honorable parlementaire estime lui-même relever d'une périodicité annuelle. La vérification des installations
électriques de l'année suivante peut, en tout état de cause, prendre acte des travaux en cours. Par ailleurs, une
visite spéciale de réception peut être organisée à la fin de ces travaux. Dans ces conditions, il ne paraît pas
nécessaire de porter à trois ans le laps de temps entre deux vérifications des installations électriques dans les
établissements recevant du public.
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